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  ====================================================================
Club : AOC & CTF
Belges réveillons nous , l ennemi est a nos portes , et nous dormons ! mieux vaut mourir debout que vivre a genoux localisation : Belgique ,la Louvière, démocratie moribonde
Que les puces d'un millier de chiens galeux infestent le cul de ceux qui vous gâcheront une seule seconde de votre vie !

et que les bras de ces abrutis deviennent trop courts pour qu'ils puissent jamais se le gratter. 

p.fichaux / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
Provisoirement va voir la prochaine modif.

  patrice

Le   

varmint700 / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
Ne remuons pas la merde.........car sa pourrais bien être pire.....

carlos60 / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
varmint700 écrivait:
> Ne remuons pas la
> merde.........car sa pourrais bien
> être pire.....

Justement, faut bien la remuer et montrer, que dis-je, GEULER
notre désaccord avec cet état de fait et les autres qui suivront
sinon la porte leur sera ouverte et dite vous que le coup des chargeurs est le commencement de la fin

Felix / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
la capacite me semble normale, non ?
quad bien meme, elle serait limitée a 5 coups, c'est bien assez pour le tir sportif.

  Felix 
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p.fichaux / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
L e tir sportif il ni a pas de l'ISSF. Résonnement de prout prouteux ISSF. Et se figuré que donner quelque chose
pour se croire en sécurité et de l'utopie.

  patrice

Le   

mach2 / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
Felix écrivait:
-------------------------------------------------------
> la capacite me semble normale, non ?
> quad bien meme, elle serait limitée a 5 coups,
> c'est bien assez pour le tir sportif.

Saaalut Felix,
5 coups en tir SPORTIF, c'est OK, d'autant plus qu'en BR50 l'on tire coup par coup. (pas de chargeur)
Par contre il m'arrive aussi (surtout en hiver) de pratiquer le tir RECREATIF, avec ma "chignole" AP74. semi-auto.
Là, j'en mets 15 dans le chargeur et je prends mon pied à le vider tranquillement sans avoir à recharger à chaque
fois.
Le plaisir de pouvoir rester en position, de maintenir la visée, la concentration, en n'ayant qu'à appuyer sur la
détente, sachant que le reste se fait automatiquement procure également grande satisfaction.
En fait, tir de gros fainéant mais Ô combien agréable.

jpdjx / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
Je n'ai rien dit....

  Avant de voir vers où tu vas, regarde d'où tu viens.
Le succès : Obtenir ce qu'on veut --- Le bonheur : Profiter de ce qu'on aime.
Pour être vieux et sage, il faut avoir été jeune et fou !!!
La pratique régulière du sport permet de mourir en bonne santé !!!
...Et la meilleure manière de ne pas mourir, c'est encore de vieillir, hé oui...

Localisation : À côté de Sambreville 

idéfixe / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
voilà les plus courant que je vais employer, comme ça on s'embête pas à recharger en tir rapide
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  On obtient toujours davantage avec un mot gentil et un GLOCK qu'avec un mot gentil tout seul

Dieu pardonne, moi pas ! 

jpdjx / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
Bah, tu n'as plus la force de les soulever, une fois graillés...

  Avant de voir vers où tu vas, regarde d'où tu viens.
Le succès : Obtenir ce qu'on veut --- Le bonheur : Profiter de ce qu'on aime.
Pour être vieux et sage, il faut avoir été jeune et fou !!!
La pratique régulière du sport permet de mourir en bonne santé !!!
...Et la meilleure manière de ne pas mourir, c'est encore de vieillir, hé oui...

Localisation : À côté de Sambreville 

idéfixe / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
bin c'est le cas de beaucoup ici il me semble crf BR, peu ou pas en CQC, tous couché ou assis JP

  On obtient toujours davantage avec un mot gentil et un GLOCK qu'avec un mot gentil tout seul

Dieu pardonne, moi pas ! 

lagaffe / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
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normal ! il n'y a plus que des "vieux croutons" un rien séniles , içi !
on se croiraient dans un home pour personnes âgées

ok je sort !

  ====================================================================
Club : AOC & CTF
Belges réveillons nous , l ennemi est a nos portes , et nous dormons ! mieux vaut mourir debout que vivre a genoux localisation : Belgique ,la Louvière, démocratie moribonde
Que les puces d'un millier de chiens galeux infestent le cul de ceux qui vous gâcheront une seule seconde de votre vie !

et que les bras de ces abrutis deviennent trop courts pour qu'ils puissent jamais se le gratter. 

p.fichaux / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
Les beaux 45%. pratique pour le TSV et le fun tir.

  patrice

Le   

Edité 1 foi(s). La dernière correction date de il y a sept années et a été effectuée par p.fichaux.

mach2 / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
lagaffe écrivait:
-------------------------------------------------------
> normal ! il n'y a plus que des "vieux croutons" un
> rien séniles , içi !
> on se croiraient dans un home pour personnes
> âgées
>
> ok je sort !

Tu demanderas à Béa si je suis "un vieux crouton".
Please, arrête "on n'est nin vîî", just onn miette âgés".
Et pour ce qui concerne "un rien séniles", là tu te trompes sur mon génie, mon IQ de 190, mes innombrables
capacités intellectuelles, ma supérieure intelligence, mes connaissances en tout, et surtout ma modestie.

giacojp / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
Bonsoir ,

houhouhouuuuuuuuuulala .......................mon ami

  A+

Pense pas au 8 pense tjs au 10
Il n'y a pas que les aigles qui atteignent les sommets , les escargots aussi , mais ils en bavent.
Club Landelies 50 et SRTM
DAAA
  
    

  daaa10.png 

mod_embed_images_loadimage( 'c7727c4b3cbb5f5588c903fc1a8fb7d2', 'http://www.tireur.org/forum/addon.php?39,module=embed_images,url=https%3A%2F%2Fi37.servimg.com%2Fu%2Ff37%2F19%2F59%2F74%2F67%2Fdaaa10.png', 'https://i37.servimg.com/u/f37/19/59/74/67/daaa10.png', 'http://www.tireur.org/forum/addon.php?39,module=embed_images,check_scaling=1,url=https%3A%2F%2Fi37.servimg.com%2Fu%2Ff37%2F19%2F59%2F74%2F67%2Fdaaa10.png', '', 210345, 500, 500, 'Chargement de l\'image ...', false );   

GUNSAP / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
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Felix écrivait:
-------------------------------------------------------
> la capacite me semble normale, non ?
> quad bien meme, elle serait limitée a 5 coups,
> c'est bien assez pour le tir sportif.

Il n'y a pas que le tir sportif ! Quand on fait un parcours , 2 coups par cible , il nous faut trois ou quatre chargeurs
de 15 cartouches en moyenne..

lagaffe / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
juste une pensée comme ce , en passant

le tir de parcours , c 'est aussi du tir sportif , il allie déplacement , vitesse et adresse !

je ne sais pas pourquoi il y a eu un esprit chagrin qui a eu la lumineuse idée de créer des catégories de tireurs ,
sportif , récréatifs , de loisirs , de parcours , au clays ,même chasseurs & collectionneurs ,
ce sont tous des tireurs , amateurs de belles armes , et le tir quel qu'il soit présente des nombreuses diversités
si ce n' est que pour les diviser, et monter un certain antagonisme entre eux
les diviser pour mieux les contrôler ??

parenthèse close ! ne pas épiloguer ou ouvrez un autre post , merci

  ====================================================================
Club : AOC & CTF
Belges réveillons nous , l ennemi est a nos portes , et nous dormons ! mieux vaut mourir debout que vivre a genoux localisation : Belgique ,la Louvière, démocratie moribonde
Que les puces d'un millier de chiens galeux infestent le cul de ceux qui vous gâcheront une seule seconde de votre vie !

et que les bras de ces abrutis deviennent trop courts pour qu'ils puissent jamais se le gratter. 

Redketchup / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
A propos des chargeurs (non pas la capacité), j'ai une petite question.

Samedi passé, lors de ma permanence, un tireur dispose devant lui 4 chargeurs (arme de poing) garnis.

On m'interpelle à ce sujet. Permis ou interdit ?

C'est vrai que j'avais des apprentis tireurs à coté à qui j'oblige (pour les préparer à l'examen pratique) de vider leur
chargeur et de les diriger vers l'intérieur (visibilité du chargeur vide lors du passage du commissaire de tir).

Bref, on engage la discussion sur le sujet. Le gars en question (très sympathique) me signale que c'est ce qui se
fait dans le tir de vitesse (que je ne pratique pas).

Alors je repose la question : est-il permis ou non de garnir plusieurs chargeurs et de les placer sur sa table de tir ?

Si c'est interdit, il doit y avoir une référence quelque part. Si on n'en parle nul part, c'est que c'est permis.

Merci de ne pas y aller de "j'ai entendu" ou "quelqu'un m'a dit". Ca ne répondra pas à ma question.

Merci d'avance.

  Philippe 
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p.fichaux / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
Pratique courante dans le TSV ou les fun tir puisque en TSV on porte l'arme et les chargeurs pour les
déplacements et sur certain type de parcours quand il a déplacement en fun tir.

  patrice

Le   

lagaffe / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
a ma connaissance , ce n' est pas interdit
ce qui est interdit c 'est de transporter des chargeurs déjà garnis dans la même valise que l' arme

perso pour un tir de vitesse a l' arme longue (pop up ), je garnis en étant au pas de tir : 5 chargeurs a 5 coups
chacun,
5 coups d 'essais , et 4 X 5 pop up ,
ou au fusil d 'ordonnance lors des championnats après les coups d 'essais je garnis les chargeurs a 5 coups , pour
éviter la perte de temps et de position de tir et être en accord avec le règlement qui demande de ne garnir qu'a 5
coups

c est évidement différent en parcours de tir ou ce serait un non sens de ne garnir qu' a 5 coups , alors que la
vitesse est primordiale dans ce cas ,
pas trouvé de traces d 'un règlement l' interdisant clairement

  ====================================================================
Club : AOC & CTF
Belges réveillons nous , l ennemi est a nos portes , et nous dormons ! mieux vaut mourir debout que vivre a genoux localisation : Belgique ,la Louvière, démocratie moribonde
Que les puces d'un millier de chiens galeux infestent le cul de ceux qui vous gâcheront une seule seconde de votre vie !

et que les bras de ces abrutis deviennent trop courts pour qu'ils puissent jamais se le gratter. 

Edité 1 foi(s). La dernière correction date de il y a sept années et a été effectuée par lagaffe.

maurice pie / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
bonjour,
pour l'épreuve pratique: une à deux x 5 cartouches...
donc un chargeur.

Urstbf disc. 21 - IPSC

-"Ces stages peuvent comportés une situation de 8 à 32 coups à tirer"...

donc plusieurs chargeurs...

mach2 / il y a sept années

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
A ma connaissance aucun règlement ou législation n'interdit cette pratique, ...donc autorisée.
Par contre, le règlement d'ordre intérieur d'un club pourrait, à sa discrétion, soit l'autoriser, soit l'interdire.

Redketchup / il y a sept années

                               6 / 7

http://www.tireur.org/forum/read.php?39,210181,210369#msg-210369
http://www.tireur.org/forum/read.php?39,210181,210370#msg-210370
http://www.tireur.org/forum/read.php?39,210181,210371#msg-210371
http://www.tireur.org/forum/read.php?39,210181,210372#msg-210372


Tir Européen / Législation belge
capacité légale des chargeurs actuellement

Re: capacité légale des chargeurs actuellement
OK, merci pour vos réponses.

  Philippe 
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